
PAS À PAS VERS L’EXCELLENCE

Une démarche, un label

POUR UNE  DES ORGANISATIONS

Un démarche entrepreneuriale adaptée notamment aux PME

- Son fil conducteur :
 projet, management, bonnes pratiques, amélioration continue

- La performance et la responsabilité sociétale au cœur 
de la stratégie et de l’opérationnel 

- La création de valeur partagée avec les parties prenantes

T1 • Politique & Stratégie
T2 • Processus & Management

T3 • Produits & Services

T4 • Clients 
et consommateurs

T5 • Personnel

T6 • Actionnaires

T7 • Fournisseurs

T8 • Environnement

T9 • Société

L’entreprise, au cœur de son 
réseau de parties prenantes 

(6 thèmes), élabore ses 
décisions et déploie ses 

activités (3 thèmes).

UNE ÉVALUATION EN 10 THÈMES

3 thèmes pour apprécier la maîtrise des 
fondamentaux du projet, de l’organisation, 
et des activités. 
6 thèmes associés aux  parties prenantes : 
impacts, politiques, relations, actions. 
Le dixième thème :  performance 
économique, sociale, environnementale et 
sociétale. 

Par cette structure, Rexcelys est compatible 
avec les référentiels de systèmes 

de management, d’excellence et de RSE.



ENGAGEMENT, RECONNAISSANCE PAR LE LABEL

NOUS CONTACTER

UN PARCOURS ACCOMPAGNÉ
VERS LA LABELLISATION

Au cœur de la dynamique Rexcelys® :

- Le comité de labellisation intégrant des représentants d’entreprises, 
d’ONG et d’associations, de France Qualité

- Le réseau régional de France Qualité

- Un réseau de prestataires formés et qualifiés

rexcelys@francequalite.fr
www.qualiteperformance.org
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SENSIBILISATION

ENGAGEMENT

INTÉGRATION

Formation et 
ateliers

Attestation 
d’engagement 

Rexcelys

Accompagnement 
et évaluation

RECONNAISSANCE
Labellisation 

initiale Rexcelys®

Afin de faire reconnaître son 
engagement, l’entreprise est 
accompagnée par un 
intervenant agréé par France 
Qualité pour réaliser un état 
des lieux. Elle reçoit alors une 
attestation d’engagement, 
actant ainsi ses premiers pas et 
l'organisation de sa démarche 
RSE (premières actions et 
objectifs).

De l'engagement jusqu'à 
l'évaluation, l'entreprise 
bénéficie d'un 
accompagnement 
personnalisé par un 
intervenant agréé pour 
installer les outils et éprouver 
les pratiques. Cette étape 
permet d'accroître la 
performance de l'organisation, 
d'ancrer la RSE dans le 
management de l’entreprise et 
de préparer la labellisation. 

Dans le cadre du processus 
rigoureux de validation, le 
rapport d’évaluation est 
soumis au comité de 
labellisation de France 
Qualité, constitué d’experts et 
de représentants 
institutionnels. Le label est 
accordé pour une période de 
3 ans. Un point intermédiaire 
est réalisé après 18 mois afin 
de soutenir le processus 
d’amélioration.

Grâce à des ateliers et une 
formation, l'entreprise prend 
pleinement conscience des 
enjeux, partage ses premières 
expériences et pratiques. Des 
rencontres ou clubs territoriaux 
sont accessibles selon les 
terrritoires.  


